
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE MORAS 

ELECTION DE L’EXECUTIF 
 SEANCE DU 20 MARS 2026 

 
 

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX LE VINGT MARS, A 19 HEURES 00, en application des articles L.2121-7 et L.2122-
8 du code général des   collectivités territoriales, s’est réuni le Conseil Municipal de la commune de MORAS, 
convoqué par Madame le Maire sortant, Sylvie BOGAS, sous la présidence de Monsieur Yves PERRIN, le plus 
âgé des membres du Conseil. 
 
Étaient présents :  
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :  
Alexandre CLUCHIER, Céline FLUET, Lionel JOUANDEAU, Ghislaine VEYRAT, Géraldine DAVID, Maxime 
BOCQUILLOD, Béatrice BADIN, Emmanuel VIVIER, Geneviève BERNARD, Lionel CAMUS, Jeanne CHASSAIN, 
Francis TOUSSENEL, Yves PERRIN. 
 
Étaient absents /excusés : 

Messieurs les conseillers municipaux :  
LABOUX Yannick, pouvoir à CLUCHIER Alexandre 
TAVERNA Vinciane, pouvoir à TOUSSENEL Francis  
   
JOUANDEAU Lionel a été désigné comme secrétaire de séance. 

 
En exercice : ................................................................................................................................. 15 
Présents :  .................................................................................................................................... 13 
Votants :  ..................................................................................................................................... 15 
Absents :  ..................................................................................................................................... 02 
Pouvoir :  ...................................................................................................................................... 02 
 
La séance est ouverte par Madame Sylvie BOGAS, maire sortant, qui, a déclaré les membres du Conseil 
Municipal cités (présents et absents) installés dans leurs fonctions : Mesdames et Messieurs :  
Alexandre CLUCHIER, Céline FLUET, Lionel JOUANDEAU, Ghislaine VEYRAT, Yannick LABOUX, Géraldine DAVID, 
Maxime BOCQUILLOD, Béatrice BADIN, Emmanuel VIVIER, Geneviève BERNARD, Lionel CAMUS, Jeanne 
CHASSAIN, Francis TOUSSENEL, Vinciane TAVERNA, Yves PERRIN. 
 
Conformément à l’Article L2122-8 du CGCT, la séance au cours de laquelle il est procédé à l’élection du maire 
est présidé par le plus âgé des membres du Conseil Municipal, à savoir, Monsieur Yves PERRIN 

 
 

VALIDATION DU DERNIER COMPTE-RENDU ET DECISION(S) PRISE(S) 

 
Monsieur Yves PERRIN, doyen d’âge, demande au Conseil Municipal ses observations quant au compte-rendu 
du 04 mars 2026. 
 
Aucune observation n’étant formulée, le Conseil Municipal le valide à la majorité absolue. 

 



 

 
RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR 

 
➢ Approbation du Procès-Verbal de la séance du 04 mars 2026, 

 

➢ Élection du Maire, 
 

➢ Détermination du nombre d’Adjoints, 
 

➢ Élection des Adjoints, 
 

➢ Indemnités de fonctions du Maire, 
 

➢ Indemnités de fonctions des Adjoints au Maire 
 

➢ Lecture de la charte de l’élu local, 
 

➢ Affectation du résultat (correction à apporter), 
 
 

Questions diverses et Réponses apportées :  

 

 

 

Question de M. le Maire : « M. TOUSSENEL, envisagez-vous de démissionner ? » 

Réponse de M. Toussenel : Il indique qu’il ne démissionnera pas si le travail se fait dans la bonne 

entente et la transparence. 

Question de M. Toussenel : « Qui conserve le numéro d’urgence pour le moment, notamment en cas 

d’incendie ? » 

Réponse du Maire : Il conserve ce numéro tant que l’organisation entre les adjoints n’est pas finalisée. 

Question de M. Bocquillod : « Pourquoi avoir réduit votre rémunération ? » 

Réponse du Maire : Cette réduction d’environ 24 000 € sur le mandat servira à financer un projet 

communal. 

Intervention de M. Toussenel : Il précise qu’il ne s’agit pas d’une économie, le montant global restant 

identique. 

 

 

 
 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

DELIBERATION N° 2026-03-12 – ELECTION DES ADJOINTS 
 
Sous la présidence de M………………………, élu maire, le Conseil Municipal a été invité à procéder à l’élection des adjoints. 
 
Le Maire a indiqué qu’en application des Articles L2122-1 et L2122-2 du CGCT, la commune doit disposer au minimum 
d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondants à 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal, soit 
quatre adjoints au maire au maximum.  
 
Vu la délibération n°2026-03-11 du 20 mars 2026 fixant le nombre d’adjoints au maire à trois. 
 
M……………..le Maire rappelle que l'élection des adjoints intervient par scrutins successifs, individuels et secrets dans les 
mêmes conditions que                pour celle du Maire. Les adjoints prennent rang dans l'ordre de leur nomination et il convient par 
conséquent de commencer par l'élection du Premier adjoint. Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les 
conditions réglementaires. 
 
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote. 
 
 
Election du ou de la Première adjoint(e) 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote .................................................  
Nombre de votants (enveloppes déposées) : ..........................................................................................  
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L.66 du code électoral) : .....................................  
Nombre de suffrages blancs (art L.65 du code électoral) ........................................................................  
Nombre de suffrages exprimés ................................................................................................................  
Majorité absolue des suffrages exprimés ................................................................................................  
 
 

 

Nom et Prénom des candidats 

 

 

Suffrages obtenus (en chiffres) 
 

Suffrages obtenus (en lettres) 

 
 

  

 
M……………………..ayant obtenu la majorité absolue est proclamé(e) Première ou Premier adjoint(e) au maire.  
 
 
 
Election du Deuxième adjoint 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote .................................................  
Nombre de votants (enveloppes déposées) : ..........................................................................................  
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L.66 du code électoral) : .....................................  
Nombre de suffrages blancs (art L.65 du code électoral) ........................................................................  
Nombre de suffrages exprimés ................................................................................................................  
Majorité absolue des suffrages exprimés ................................................................................................  
 

 

Nom et Prénom des candidats 
 

Suffrages obtenus (en chiffres) 
 

Suffrages obtenus (en lettres) 

 
 

 
  

 
 
M………………….. ayant obtenu la majorité absolue est proclamé(e) Deuxième adjoint(e) au maire. 
 



 

 
Election du Troisième adjoint 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote .................................................  
Nombre de votants (enveloppes déposées) : ..........................................................................................  
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L.66 du code électoral) : .....................................  
Nombre de suffrages blancs (art L.65 du code électoral) ........................................................................  
Nombre de suffrages exprimés ................................................................................................................  
Majorité absolue des suffrages exprimés ................................................................................................  
 

 

Nom et Prénom des candidats 
 

Suffrages obtenus (en chiffres) 
 

Suffrages obtenus (en lettres) 

 
 

 
  

 
 
M………………….. ayant obtenu la majorité absolue est proclamé(e) Troisième adjoint(e) au maire. 

 

Il a été procédé à l’élection des adjoints mais suite à une erreur constatée dans les modalités des élections, 

celle-ci a été invalidée par les services de La Tour Du Pin en date du 24 mars 2026.  

Il convient donc de convoquer à nouveau le Conseil Municipal afin de procéder à de nouvelle élection.  

 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

FEUILLET DE CLÔTURE 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance à 21h30 
 
 

SIGNATURES 
 

Alexandre CLUCHIER 
Le Maire, 

 

                          Lionel JOUANDEAU 
Le Secrétaire de séance, 

 

  
 
 
 
 
 

  

N° DELIBERATION OBJET 
 

DELIBERATION N° 2026-03-10 
 

INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL ET ELECTION DU MAIRE 

DELIBERATION N° 2026-03-11 
 

DETERMINATION DU NOMBRE D'ADJOINTS 

DELIBERATION N° 2026-03-12 ELECTIONS DES ADJOINTS 

DELIBERATION N° 2026-03-13 INDEMNITES DE FONCTIONS DU MAIRE 

DELIBERATION N° 2026-03-14 INDEMNITES DE FONCTIONS DES ADJOINTS AU MAIRE 

DELIBERATION N° 2026-03-15 LECTURE DE LA CHARTE DE L'ELU LOCAL 

DELIBERATION N° 2026-03-16 ANNULE ET REMPLACE AFFECTATION DU RESULTAT 


